
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 30 juillet 2013 
 

 
Une nouvelle pharmacie dans le terminal Ouest de l'aéroport Paris-Orly  

 
Une nouvelle pharmacie est à la disposition des passagers de l'aéroport Paris-Orly. D'une 
surface de 149 m², ouverte de 7h à 21h, elle est située au cœur de la zone publique du terminal 
Ouest. 
 
 
Besoin d'un médicament à la dernière minute ? D'un produit bébé ou d'un produit anti-moustiques ? 
La nouvelle pharmacie du terminal Ouest de l'aéroport Paris-Orly répond aux attentes des passagers 
avec une offre large et multi-produits structurée en espaces thématiques pour faciliter le parcours des 
clients. 
 
Cette pharmacie délivre les médicaments sur ordonnance mais propose également une offre en libre 
service.  

- Des produits d'hygiène, de soins dans des formats adaptés au voyage 
- Un espace dédié aux produits pour les bébés, 
- Une sélection de marques de dermo-cosmétiques telles que Nuxe, Caudalie, Avène, 
- Une offre de maquillage, de parfumerie (Creed, Roger Gallet) et d'accessoires (brosses, 

tondeuses,…). 
- Un corner bien-être dédié à la diététique et à l'aromathérapie. 

 
Les aéroports parisiens disposent de 5 pharmacies : 3 à l'aéroport Paris-Charles de Gaulle (terminal 
1, terminal 2-liaison AC et terminal 2E) et 2 à Paris-Orly (terminaux Ouest et Sud). 
 
 

Conseils pour les bagages cabines 
 
Par mesure de sûreté, le transport des liquides en cabine est strictement réglementé : les liquides, 
gels, pâtes, et aérosols doivent être rassemblés dans un sac plastique transparent refermable d'une 
contenance maximale d'un litre (soit 20cm par 20cm). Chaque contenant ne peut excéder 100 ml. 
 
Néanmoins, il existe quelques exceptions à la réglementation sur le transport des liquides : 
- les médicaments liquides nécessaires durant le voyage – le passager doit alors se munir de 
l'ordonnance à son nom. 
- les aliments pour bébé (si le passager voyage avec un enfant en bas âge) – il est alors préférable 
d'utiliser des contenants qui se referment car il peut lui être demandé de les goûter lors du contrôle de 
sûreté. 
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